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mes de ce pays n/ont paru aulli libres & audî

hearoufcs , que le peuvent ôtre celles d'Europe.

La polygamie eil permifc, il eH vrai, aux

mahométans; mais les Aiabcs fe prévalent

rarement du dioic d'avoir quatre femmes lé-

gitimes , & d'entretenir encore des cfclavcs :

ce ne font que des riches voluptueux qui

époufent plufieurs femmes; conduite toujours

blânnée par les honnêtes gens. Les hommes

fenfés trouvent d'ailleurs ce droit plutôt oné-

reux que dcfirable. Un mari eft obligé , fui*

vant la loi , de traiter fes femmes félon leur

état, & avec une parfaite égalité; devoirs

trop pénibles pour la plupart des mufulmans,

& luxe difpendieux pour les Arabes ordinai-

rement peu aifés.

Le divorce , dont l'idée eft encore fi odieufe

au fexe en Europe , n'efl pas fi ufité en Orient

qu*on fe l'imagine. Sans les raifons les plus fortes

les Arabes n'ufent jamais du droit de répudier,

parce qu'e cette démarche eil regardée comme
honteufe par les gens qui ont foin de leur

réputation. Les femmes ont d'ailleurs auilî le

droit de demander le divorce , Ci elles fe

croyent maltraitées par leurs maris.

Rarement un arabe d'une condition mé-

diocre époufe plus d'une femme , & les plus

diftingués .même de la nation fe contentent


